
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Mardi 03 juillet 2007

COMPTE-RENDU

L'an deux mil sept, le trois juillet à vingt heures trente minutes, le Conseil communautaire « Eure
Madrie Seine » , légalement convoqué, s'est réuni à la salle des fêtes de Tosny, en séance ordinaire, sous
la présidence de monsieur Jean-Luc RECHER, Président, et en présence de :

Messieurs AUZOU, BASSET, BONNECARRERE, BOURBLANC, BOURIENNE, CALVARIO,
CHAMPEY, CHAUVIERE, COURVOISIER, CRESTÉ, DECROIX, DERVILLE, DIOR, DRUAIS
ERMONT, FESSOL, FRANCESCHINI, GLOTON, HUET, HUGOT, LEGUILLON, MAILLARD,
MANFREDI, MULOT, NEUTENS, NICOLAS (arrivé à la question n°11), POHLAND, POTEL,
RENAULT, SIMON, STREIFF, VALLEYE, VOYDIE,

Mesdames BROCKAERT, CHAVIER, DERACHE, DROUILLET, EDLINE, HENRY,
HORLAVILLE, MEULIEN, RICHARD-GIORDANO, SAVALLE,

Absents : Monsieur LEQUETTE,
Madame HANNOTEAUX,

Absent excusé : Monsieur JUHEL,

Absent ayant donné autorisation :

Absents ayant donné pouvoir :
Monsieur JUMEL à Madame MEULIEN,
MonsieurPAZAT à Monsieur SIMON,
Monsieur DROUET à Monsieur RECHER,
Monsieur RONZONI à Monsieur POTEL,
Madame VIDEAU à Monsieur CALVARIO,

Secrétaire de séance : Monsieur COURVOISIER,

Date de la convocation : 27 Juin 2007

Nombre de conseillers :

En exercice : 52
Présents : 44
Votants : 49

-----------



A – AFFAIRES GÉNÉRALES

1 – SCHEMA DE COHERENCE TERRITORI ALE : VALID ATION DU DOCUMENT
D’ORIENTATIONS GENER ALES

Monsieur MANFRED I, rappor teur, indique à l’ assemblée que le schéma de cohér ence territorial e (SCOT) se
dér oule en 4 phases :
Phase 1 : de l’état des li eux au diag nos tic,
Phase 2 : du diag nostic au PADD ( Proj et d’ Aménagement et de D éveloppement Dur able),
Phase 3 : du PAD D au Document d’ Orientati ons Génér ales (D OG),
Phase 4 : vali dation du proj et de SC OT

L’éq uipe d’études SIAM ( mandataire)/ Arbr essence/Thema Environnement a été désig née, par déli bér ati on du
13 octobre 2005, pour él abor er le Schéma de C ohér ence Territori ale (SC OT),

Le D ocument d’Orientations Génér ales du SCOT, tel q ue défini dans l’ articl e R 122-3 du Code de l’Ur banisme a
pour objectif de pr éciser les él éments per mettant la mise en œuvr e du Proj et d’ Aménag ement et de
Développement D urable (PADD) du SCOT ;

Ainsi il définit , dans l e prol ong ement de la str atégie expri mée par l e PADD :
 l es gr ands éq uilibr es à r especter en matièr e d’ urbanisation et de res tructuration des espaces urbanisés,
 l es objectifs rel atifs à l’ équilibr e soci al de l’ habitat et à l a constr uc tion de l ogements sociaux,
 l’ équilibr e entr e l’ur banisation et la créati on de dessertes en tr ansports collectifs ,
 l es l ocalisati ons préfér entiell es des commerces et des acti vi tés économiques ,
 l a protecti on des paysag es et la pr éventi on des risques.

Le D ocument d’Ori entati ons Général es indique des ori entati ons d’aménagement qui sont explicitées soit par un
texte, soit par un document graphiq ue (spatialisati on schématique de certaines orientati ons).
Chaque commune membr e de l a communauté de communes déclinera ensuite dans son document
d’ur banisme local ( PLU, carte communale) l es ori entati ons d’aménag ement du D ocument d’ Orientati ons
Général es, sous l a for me d’un zonage (traducti on parcell aire), et/ou d’un r èglement d’ urbanisme.

Des ateli ers thématiq ues ont été organisés pour débattre sur les ori entations d’aménag ement à inscrire dans le
Document d’Ori entations Génér al es :

 Atelier i dentité territorial e : vendr edi 11 mai 2007
 Atelier économie-tr ansports : vendr edi 11 mai 2007
 Atelier cohési on ur baine et soci ale : mercr edi 23 mai 2007

Une réunion avec les personnes publiques associ ées pour l a présentati on du D ocument d’ Orientati ons
Général es a eu li eu le 21 jui n 2007.

Un exposé du Document d’Ori entati ons Général es a été présenté par le bureau d’ études SIAM. A l’issue de cet
exposé, un débat s’es t i nstauré à savoir :

Madame DR OUILLET demande q ue l e ver be « devr ont » de la pag e 33 en r oug e soi t modifi é par le verbe
« pourr ont » et q ue l e reste de l a phr ase à partir de « …et démontrer de tel mani ère… »

Monsieur M ANFR EDI i ndique que si l e verbe « devront » es t rempl acé par « pourr ont », l e r este de l a phr ase
na pas lieu d’ êtr e suppri mé car cel a n’est pas contr aignant.

Monsieur MU LOT demande quel est l’i ntérêt de mettr e un l ogement soci al dans une commune où il n’ y a pas
de commodités. M onsi eur M ANFR EDI r épond que l’intérêt est de pouvoir offrir des sol uti ons de log ements
di versifiés sur l’ensembl e du territoir e pour per mettr e aux ménages qui souhaiter aient s’i mplanter de le faire
avec dif fér entes sol uti ons.

Monsieur VOYD IE demande si dans l e D OG, q ui a une vision jusq u’en 2016, est pr évue un éq uipement
culturel . M onsieur M ANFR ED I répond que ce type d’éq uipement n’est pas pr évu dans ce proj et .



Monsieur VOYD IE remarque que l es chemi ns cycl ables sont pris en compte de façon urbai ne. M onsieur
MANFR EDI répond que le SC OT va mettre en l umièr e la nécessi té ou l’intér êt d’ avoir des chemi nements doux,
cyclistes et pédestr es sur l’ensembl e du territoire.

Monsieur VOYDIE demande ég alement si l e pôle touristiq ue du château de Gaillon est pris en compte dans le
dével oppement touris tique. Monsi eur MANFR EDI i ndiq ue que cette compétence dépasse largement notr e
capacité fi nancièr e.

Monsieur VOYDIE demande ég alement s’il es t envi sag é la créati on d’un second rond poi nt à l a sortie de
l’autor oute. M onsi eur REC HER répond q ue l e premi er r ond point apparti ent à l a ZAC, le second ser ait de l a
compétence du C onseil Général.

Monsieur GLOTON pr écise que cet aménag ement es t indiqué de façon indirecte en parlant, dans le D OG,
d’améli orer l a circul ati on sur l’axe de l a RD 316.

Monsieur R ENAU LT i ndique qu’il y a, dans la D OG, une visi on, d’ici 2016 de 5200 habi tants supplémentaires,
soit envir on 1700 foyers. Il demande si 1700 empl ois ser ont prévus d’ici 2016. La C CEM S a une volonté de
dével oppement à travers le dével oppement de zones d’ ac ti vités.

Monsieur BONNEC ARR ER E demande si l e SC OT n’i mpose pas trop de contr aintes aux entreprises pour
s’implanter sur l e territoir e. M onsieur M ANFR EDI r épond que l e SCOT n’i mpose rien, il défini t si mplement l es
grandes orientati ons q ui sont souhai tai ent par tous.

Le conseil communautaire :

VU l a l oi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 rel ati ve à l a Solidarité et au R enouvell ement Ur bai ns (SRU),

VU l es articl es L 123-8 et R 123-6 du C ode de l’Urbanisme;

Vu les s tatuts de l a C ommunauté de C ommunes ;

VU l a délibération du 13 oc tobr e 2005 fi xant l e choi x du bureau d’études SIAM pour l’él abor ati on du Schéma de
Cohér ence Territori ale (SC OT);

VU l a r éuni on de pr ésentation aux personnes publiques associ ées en date du 21 j ui n 2007, du pr ojet de DOG;

Vu les débats qui ont eu li eu ce j our ;

Vu l a prise en compte dans le document défi nitif des remarques for mul ées par les partici pants aux ateli ers
thématiques et aux r éuni ons organisées sur le thème de l’ él aboration du D ocument d’Ori entati ons Général es,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A la majorité pour, deux contre (Monsieur RENAULT et Madame BROCK AER T) et cinq
abstentions (Mesdames RICHARD-GIORD ANO, Madame MEULIEN et Messieurs VOYDIE,
DECROIX JUMEL (ayant donné pouvoir à Madame MEULIEN)

DECIDE de valider le D ocument d’Ori entati ons Général es r éalisé par l’équi pe d’ études SIAM (mandatair e)/
Arbr essence/Thema Envir onnement tel q u’il a été présenté ce jour.



2 - MARCHE D’ETUDES REL ATIF AU SCHEMA DIRECTEUR D’ ASSAINISSEMEN T :
AU TORISATION AU POUVOIR ADJUDICATEUR DE SIGNER L’ACTE D’ENGAGEMEN T

Monsieur MANFRED I, rappor teur, indique à l’ assembl ée que L’obj ecti f de l’étude est d’ obtenir pour la
communauté de communes Eur e M adri e Seine un document de planifi cation de ses tr avaux d’ assainissement :
sur l es r éseaux de collec te, sur l es stati ons d’épuration et sur les assai nissements autonomes.

Ce document ser a r éalisé à par tir de l a mise à jour des études de schéma direc teur d’assai nissement et des
diag nostics de réseaux déj à r éalisés.

L’obj ectif du schéma direc teur d’ assai nissement es t de four nir les éléments techniques, économiq ues,
réglementair es et juridiq ues aux él us . Il consti tue à ce titr e un outil de déci sion mais égal ement un outil de
planificati on per mettant par la suite de mettre en pl ace les bases et l es str uctur es nécessair es à la g esti on de
l’assainissement sur le territoir e communautaire.

Il per mettr a en outre à la communauté de communes de :

 Disposer d’ une connaissance globale des équi pements d’ assaini ssement existants , dont la CCEMS
assure la gesti on. C eci par l a mise à jour ou l a r éalisati on d’ études di agnos tic sur l’ensembl e des
systèmes d’assainissement,

 Définir le zonag e d’ assai nissement communautair e tel que défi ni dans la loi sur l’eau du 31/12/06, sur
l'ensemble du péri mètre de l a C CEM S.

 Communiquer auprès des usagers des di fférentes communes sur les perspec ti ves de zonag es en
amont de l’enquête publique.

 Lancer l’ enquête publique obligatoir e avant d'approuver l a déli mitati on des zones d'assai nissement

Un avis d’ appel public à la concurr ence a été publi é dans le B.O.A.M.P. l e 06/06/07.

La commissi on d’appel d’ offr es , l ors de ses r éuni ons des 27 jui n et 03 Juill et 2007, a retenu l’ attri butaire
sui vant : SOGETI pour un montant de 145 300 euros HT.

Confor mément à l a note de Monsi eur le pr éfet en date du 05 j uillet 2004, l’ organe exécutif l ocal ne peut
val abl ement contracter au nom de l a collecti vité q ue si la délibération l’ y autorisant approuve l’ acte
d’engag ement tel q u’il sera signé.

La déli bér ati on doit ainsi fair e apparaîtr e l’identité des parti es, le montant des pres tations et autoriser l’exécuti f à
signer l e marché.

Le conseil communautaire :

Vu la note pr éfector ale,

Vu les cr édi ts i nscrits au budget communautaire 2007,

Vu l’avi s de la commissi on d’ appel d’ offr es du 03/07/07,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE l’ acte d’ engagement de l’ entreprise SOGETI pour un montant de 145 300 eur os HT r elati f au
marché pour l e schéma direc teur d’ assainissement,

AU TORISE l e président, pouvoir adjudicateur, à signer l e mar ché à i nter venir ainsi q ue toutes l es pièces s’ y
rapportant.



3 – DEMANDE DE SUBVEN TION TAN T AUPRES DU CONSEIL GENER AL DE L’EURE QUE DE
L’AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE POUR LE SCHEMA DIRECTEUR D’ASSAINISSEMN T
DE LA COMMUN AU TE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE

Monsieur MAN FREDI, r apporteur , indique à l’assembl ée que la communauté de communes Eur e Madri e Seine
va mettre en pl ace son schéma directeur d’ assai nissement.

Le montant total de ce marché est de145 300 eur os HT.

Le C onseil génér al de l’Eur e et l’Agence de l’Eau Seine N or mandie fi nancent ce proj et. Il convi ent donc de
déli bérer afi n de demander une subvention à ces deux organismes.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de solliciter une demande de subvention tant aupr ès du Conseil Génér al de l’Eur e que de l’Agence de
l’Eau Seine N or mandi e pour l e schéma directeur d’ assai nissement de la CC EMS,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous les documents nécessair es à l a r éalisati on de cette opération,

S’ENGAGE à inscrire l a r ecette au budg et communautaire 2007.

4 – DEMANDE DE SUBVEN TION TAN T AUPRES DU CONSEIL GENER AL DE L’EURE QUE DE
L’AGENCE DE L’EAU SEINE NORMANDIE POUR L’EPAND AGE DES BOUES DE LA STATION
D’EPURATION D’AUBEVOYE

Monsieur M ANFR ED I, r apporteur, i ndiq ue à l’assembl ée q ue l’extensi on de l a s tation d’ épur ati on d’ Aubevoye
per mettra à la futur e stati on d’avoir une capaci té de trai tement de 30 000 Equi val ents-H abi tants (contr e 16 250
auj ourd’ hui). La filièr e eau ser a cons tituée d’ un ensembl e composé de deux fil es. La premi èr e, qui est celle
d’origine avec quelques aménagements et l a seconde, complètement neuve. Pour l’épandag e des boues de la
station r éaménagée, il convi ent de prospec ter de nouveaux agriculteur s afi n de consti tuer un nouveau périmètr e
d’épandage.

La communauté de communes Eur e Madrie Sei ne souhai te donc mener l es études nécessaires à l’ épandage
des boues.

Le montant total de ce marché attri bué à l’entr eprise TER ALYS es t de 35 530 euros H.T

Le C onseil génér al de l’Eur e et l’Agence de l’Eau Seine N or mandie fi nancent ce proj et. Il convi ent donc de
déli bérer afi n de demander une subvention à ces deux organismes.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de solliciter une demande de subvention tant aupr ès du Conseil Génér al de l’Eur e que de l’Agence de
l’Eau Seine N or mandi e pour l’ épandag e des boues de l a stati on d’ épur ati on d’Aubevoye,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous les documents nécessair es à l a r éalisati on de cette opération,



S’ENGAGE à inscrire l a r ecette au budg et SPAC 2007.

5 – NOMIN ATION DES MEMBRES DU JURY POUR LE CONCOURS DE MAITRISE D’ŒUVRE
POUR L’EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION D’AUBEVOYE

Monsieur M ANFR ED I, r apporteur, i ndique à l’ assemblée q ue, l ors du conseil communautaire du 20/02/07,
l’assembl ée communautaire a choisi de r etenir l a procédure du concours restr eint pour le mar ché de maîtrise
d’œuvr e concer nant l’extensi on de l a station d’ épuration d’ Aubevoye.

Pour cette procédure, il convient de valider l a composition du j ur y.

Confor mément à l’ articl e 24 du C ode des M archés Publics , le jur y devr a compor ter au moins un tiers de
spéci aliste, r econnus pour leur compétence en maîtrise d’œuvre analog ue.

Le jur y comporter a l es 5 membres de la commissi on d’appel d’ of fres de la communauté de communes ai nsi
que l e Pr ési dent de la dite commissi on, 1 r eprésentant du C onseil Génér al de l’Eur e et 1 r epr ésentant de
l’Agence de l’Eau. Le nombr e de membr es compétents en maîtrise d’œuvr e ser a donc de 4.

Ces 4 spéci alistes doi vent êtr e désignés par l e président du j ur y, sont :

Propositi on :

- Thi baut TH OMIN (C APE)

- Jean Pi erre LE R OY (DDE 78)

- Régis PETIT (C ASE)

- Un architecte DPLG nommé par l’ ordr e des architectes, 15 jours avant l a r éception des candi datur es.

Le conseil communautaire :

Vu le conseil communautaire du 20/02/07 validant le choi x de la procédur e du concours r estr eint pour le marché
de maîtrise d’œ uvre pour l a s tation d’ épur ati on d’ Aubevoye,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE d’entériner la compositi on du jur y pour le concours de maîtrise d’œuvr e de l a s tation d’épuration
d’Aubevoye, à savoir :

- Thi baut TH OMIN (CAPE)

- Jean Pi erre LE R OY (DDE 78)

- Régis PETIT (C ASE)

- Un architecte DPLG nommé par l’ ordr e des architectes, 15 jours avant l a r éception des candi datur es.



6 – CONVENTION RELATIVE AU X VAC ATIONS DES MEMBRES TECHNIQUES NON ELUS DU
JURY DE CONCOURS DE L'AR TICLE 24 DU CODE DES MARCHES PUBLICS

Monsieur M ANFR EDI, r apporteur, indique à l’assembl ée q ue sui te à la nomination du j ur y, dans l e cadre de l a
procédure du concours res trei nt pour le marché de maîtrise d’œuvr e concer nant l’extensi on de la s tation
d’épuration d’ Aubevoye, il convi ent de signer une conventi on pour l a vacati on de chaque membre techniq ue non
élus.

Cette conventi on porte notamment sur l e montant de l a vacati on de chacun des 4 spéci alistes désignés par
déli bération du 03/07/07 soit - Thi baut THOM IN (CAPE), Jean Pierr e LE ROY (DDE 78) , Régis PETIT (CASE)
et un architecte D PLG nommé par l’or dr e des archi tectes, 15 j ours avant l a r éception des candidatur es.
. Cel ui-ci comprend les frais de dépl acement, les frais d'héberg ement éventuel s, les repas et couvr e les temps
passés hors r éuni ons pour anal yse des offr es.

Le montant unitair e par vacation es t de 500 euros TTC .

Les 4 spéci alistes s' engagent:

- à par ticiper auxr éuni ons du j ur y de concours

- à ne pas communiquer d'infor mati on aux candi dats pendant l a procédure de passation du marché de maîtrise
d'œuvr e,

- à ne pas communiq uer d'i nformation auxcandidats postérieurement au concours.

- à rendre une anal yse des offr es sous la for me d'obser vati ons et de commentaires manuscrits ou
infor matiques.

Chaque membre technique four nit son curriculum vitae jus tifi ant de sa compétence dans l e domaine du
traitement de l'eau ou de l' archi tecture et son ti tre.

La pr ésence des membres techniq ues ser a consignée dans un r egistr e.

Le conseil communautaire :

Vu l es conseils communautair es du 20/02/07 et du 03/07/07 vali dant l e choi x de la pr océdure du concours
restr eint pour le marché de maîtrise d’œ uvr e pour la station d’ épur ati on d’Aubevoye ainsi que la composi tion du
jur y,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous les documents nécessair es à l a r éalisati on de cette opération,

DECIDE d’inscrire les dépenses nécessaires au budget assainissement coll ec tif 2007.

7 - MARCHE DE TR AVAUX REL ATIF A L A REH ABILITATION DU RESEAU D’ ALIMENTATI ON EN
EAU POTABLE SUR L A COMMUNE DE AILLY : AUTORISATION AU POUVOIR ADJUDIC ATEUR
DE SIGNER L’ACTE D’ENGAGEMENT

Monsieur STR EIFF, rapporteur, indique à l’assembl ée que cette opér ati on précéde les aménagements de
voiries pr évus par la commune dans l a rue du M alpal u. D es fui tes récurrentes sont à déplor er sur ce secteur,
c’est pourquoi l a CC EM S souhai te réhabiliter cette canalisation. Pour cette opération 710 mètr es de canalisation
en fonte ( diamètr e 100 mm) sont à poser.



L'opér ati on comprend :

La four niture et l a pose des canalisati ons, des pi èces spéci al es et des accessoires .

L' exécuti on des fouilles y compris blindages , l es br anchements et les ouvr ag es annexes .

Les essais

Un avis d’ appel public à la concurr ence a été publi é dans le B.O.A.M.P. l e 05/06/07.

La commissi on d’appel d’offres, l ors de ses r éuni ons des 27 j uin et 03 Juillet 2007 a retenu l’ attri butaire sui vant :
VEOLIA EAU pour un montant de 69 891.67 eur os H T.

Confor mément à l a note de Monsi eur le pr éfet en date du 05 j uillet 2004, l’ organe exécutif l ocal ne peut
val abl ement contracter au nom de l a collecti vité q ue si la délibération l’ y autorisant approuve l’ acte
d’engag ement tel q u’il sera signé.

La déli bér ati on doit ainsi fair e apparaîtr e l’identité des parti es, le montant des pres tations et autoriser l’exécuti f à
signer l e marché.

Le conseil communautaire :

Vu la note pr éfector ale,

Vu les cr édi ts i nscrits au budget eau potable 2007,

Vu l’avi s de la commissi on d’ appel d’ offr es du 03/0707,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

APPROUVANT l’ac te d’engag ement de l’ entreprise VEOLIA EAU pour un montant de 69 891.67 eur os H T,
relati f au marché pour l es tr avaux de réhabilitation du r éseau d’ ali mentation en eau potabl e sur la commune
d’Aill y (r ue du Mal palu) ,

AU TORISAN T l e président, pouvoir adjudicateur, à signer l e marché à i nter venir ai nsi que toutes l es pi èces
s’y rappor tant.

8 – SYNDICAT INTERCOMMUN AL D’ELECTRICITE ET DU GAZ DE L’EURE (S.I.E.G.E.) :
TR AVAUX Z AC DES CHAMPS CHOUETTE A SAINT AUBIN SUR GAILLON

Monsieur C OUR VOISIER, r apporteur, r appelle à l’assembl ée la déli bér ati on du 20/02/07.

Sui te à un courri er du syndicat i ntercommunal de l’él ec tricité et du g az de l’Eur e ( S.I .E.G.E), en date du
15/05/07, il s’avèr e que le SIEGE a sous-es ti mé l e coût des travaux à la Zac des C hamps C houette. Il convi ent
donc de délibér er à nouveau sur ce coût.

Sui te aux tr avaux de dévoiement de la ligne él ectriq ue moyenne tension de l a 2ème tr anche de l a ZAC des
Champs C houette à Sai nt Aubin sur Gaill on, il convi ent d’ assur er l a r edis tributi on du comptage de l a
gendarmeri e.

Le syndicat i ntercommunal de l’ élec tricité et du g az de l’ Eur e ( S.I .E.G.E) es t en mesure d’ assur er la maîtrise
d’ouvr age de ces tr avaux au titr e de ses missi ons s tatutair es.

Les conditi ons financièr es , adoptées par l’assembl ée délibérante du syndicat, pour la réalisati on de ces travaux
sont l es sui vantes :



La pr ogrammati on des travaux es t de 17 000 eur os TTC soi t 14 214.05 eur os HT.

La parti cipati on fi nanci èr e de la communauté s’ élève à 70% du coût r éel H.T . des travaux :

 Par t communautaire 14 214.05 eur os H.T .  70% = 9 949.83 eur os
 S.I.E.G.E (solde + TVA) 14 214.05 eur os H.T – 9 949.83 = 4 264.22 eur os

4 264.22 + 2 785.95 (TVA totale du pr ojet) = 7 050.17 eur os

Apr ès cl ôture de l’opérati on, le S.I.E.G.E. adr esser a à la communauté de communes, un tabl eau récapitulatif du
coût r éel des tr avaux et de sa partici pati on fi nanci ère.

La partici pation communautaire sera r églée au comptant par vir ement admini stratif, établi à l’or dre de M onsieur
le Trésorier Pri nci pal d’ Evr eux-Munici pal e – 16 R ue de la Petite Cité – 27025 EVR EU X CED EX, à la banque de
France EVR EU X 30001 00376 C 2700000000- 95.

Le conseil communautaire :

Vu la pr oposition du S.I.E.G.E.,

Ouï l’exposé du r apporteur,

A l’unanimité,

APPROUVE le proj et techniq ue et l e mode de fi nancement pr oposés par S.I.E.G.E. et ce, pour l a 2ème tr anche
de la zone d’ acti vi tés des C hamps C houette de Saint Aubi n sur Gaillon,

DECIDE de partici per au fi nancement au comptant du coût réel de cette opér ati on et ce, dans les conditi ons
préci tées ,

DECIDE d’inscrire les dépenses au budg et zones économiq ues 2007.

9 – RENOUVELLEMENT DE L A PARTICIPATION FIN ANCIERE ET TECHNIQUE DE L A
COMMUN AUTE DE COMMUNES EURE MADRIE SEINE POUR L’OPER ATION
DEPARTEMENTAL E « CULTURES INTERMEDIAIRES » POUR L’ANNEE 2007

Monsieur MAN FREDI, r apporteur , indique à l’assembl ée que La C hambr e d’ Agriculture de l’Eure encour age
l’impl antati on de cultur es i nter médi aires depuis 2001 en partenariat fi nanci er avec l’Ag ence de l’ Eau Seine
Nor mandie, le C onseil Général de l’Eure et de nombr eux partenair es locaux (collec ti vités territori ales, syndicats
d’eau…) sur l’ensembl e du D épar tement.

Une cul tur e inter médiair e (moutarde, avoine, seigle…) couvr e le sol pendant l’ automne et l’hi ver entr e deux
cultures successi ves et pr ésente de nombreux avantag es au ni veau environnemental :

- Elle pi ége l es nitrates en excès dans l e sol en début d’ hi ver et évite leur lessi vage vers nappe et cours
d’eau,
- Elle réduit l e ruissellement et l’ér osion à une péri ode critique au ni veau pl uvi ométrique (en amélior ant la
struc tur e du sol, en protég eant l e sol contr e l’acti on de la plui e et en mai ntenant une bonne capacité
d’infiltration …).

Le fi nancement des semences dans le cadr e de l’opér ati on départemental e 2007es t modifié par rapport aux
années précédentes :

- 15 €/ha par l e C onseil Général 27,
- l’Agence de l’eau fi nancer a ces cultures par le bi ais d’ une autr e acti on non dépar tementale,
- En génér al 5,5 €/ha par les collec ti vités ayant la compétence ruissell ement ou eau potabl e et partici pant
égal ement à l’opération.



La partici pati on fi nanci ère des agriculteurs (impl antation, br oyage de l a culture et i ncor poration au sol) est
évaluée à 30 €/ha.

Mener cette ac tion sur l’ensemble du péri mètre d’ac tion de la cellul e d’ani mati on est nécessair e afi n d’ avoir une
acti on cohérente à l’échelle des bassi ns versants. Or la C ommunauté d’ Agglomér ati on d’Evr eux et la
Communauté d’ Agglomérati on Seine Eur e financent déjà cette acti on sur leur territoire. D’autre par t le Syndicat
d’Adducti on d’ Eau Potable d’Houl bec C ocher el ( dont font partie les communes de Chambray et Sainte C olombe

Près Vernon situées sur le bassi n versant de l a vallée de l’Eure) fi nance égal ement les cultur es inter médiair es
mais à une hauteur de 3,5 €/ha.

Il est donc proposé de renouvel er l a participation financièr e à cette opér ati on :

 sur l es parcell es si tuées sur l es communes de l a CC EM S ainsi q ue sur la commune de Villez sous Baill eul
(non membre du Syndicat d’ Adducti on d’Eau Potabl e d’H oul bec C ocherel) à hauteur de 5,5 €/ha,

 sur l es parcell es situées sur les communes de C hambr ay et Sai nte C ol ombe Près Ver non ( membr e du
Syndicat d’Adduction d’ Eau Potable d’H oulbec C ocher el) à hauteur de 2 €/ha afin d’avoir l e même ni veau d’ aide
sur l e bassi n versant.

En 2006, 16 expl oitati ons du sec teur de l a communauté de communes ont partici pé à cette opér ati on.
L’i mpl antati on de cultur es inter médi aires a concer né 310 hectares et a représenté une enveloppe fi nancièr e de
1590 €. Des condi tions météor ologiques défavor abl es ayant retar dé la clôture de l a moisson en 2006, l e
nombr e d’hec tar es i mplantés n’ a pas attei nt cel ui de 2005. C ependant, hors canton de Gaillon, pl us de 25 %
des sols nus ont été couver ts, ce qui classe le territoir e par mi les plus couverts du département.

Une envel oppe maxi mum de fi nancement par l a CC EMS de 3 000 € parait suffisante pour l’année 2007. C eci
per mettrai t de couvrir 545 ha à 5,5 €/ha (soi t 45 % des sol s nus sur le territoire) et repr ésenter ait une
aug mentati on de plus 40 % par r apport à 2005 (où l es demandes dépassaient cell es de 2006). Si l a
par ticipati on dépassait 545 ha (si tuati on à très faibl e pr obabilité), l a CC EM S se réser ve l e droi t de li miter sa part
d’ai de à l’ hec tare de manièr e à pouvoir satisfaire l’ensemble des expl oitants ayant fait une demande.

Au ni veau organisationnel, une pr emièr e communicati on sur cette mesur e ainsi qu’ un bil an départemental
annuel ser ont réalisés par l a chambr e d’ agricultur e. La communicati on l ocale, l’envoi des demandes de
financement aux agriculteurs, l e conseil technique, l e sui vi des dossi ers de financement et l es contrôl es
aléatoir es ser ont r éalisés par l a cell ule d’ ani mation de l a communauté de communes Eur e M adrie Seine.

Au ni veau fi nancier, l a CCEMS versera sa part d’ aide à l a Chambre d’ Agriculture. Cell e-ci la r everser a ensuite
aux exploi tants en compl ément de l’ aide du C onseil Génér al. Une conventi on doit à cet effet êtr e signée entr e l a
CCEM S et l a chambre d’ agricul tur e pour ces versements.

Le conseil communautaire :

Vu l a politique développée par la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne en matièr e de pr otecti on de la
ressour ce en eau et de l utte contr e l e r uissellement,

Vu le pr oj et de convention,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A la majorité pour et un contre (Monsieur FRANCESCHINI),

APPROUVE l a participation financi ère et techniq ue de l a communauté de communes Eur e Madrie Sei ne à
l’opération C ultures Inter médiair es à hauteur de 3 000 euros pour l’année 2007 (5,5 €/ha sur les communes de
la CC EMS ai nsi q ue sur la commune de Villez sous Bailleul et 2 €/ha sur l es communes de C hambr ay et de
Sai nte Col ombe pr ès Vernon),



EMET un accord de principe sur les ter mes de la convention entre la communauté de communes Eure M adrie
Sei ne et l a chambre d’ Agricul tur e de l’Eur e,

AU TORISE le Prési dent à signer la conventi on fi nanci èr e entre l a communauté de communes Eur e Madrie
Sei ne et l a Chambre d’ Agricultur e de l’Eur e ainsi que toutes les pièces s’ y r apportant,

S’ENGAGE à inscrire l es crédits nécessair es au budg et 2007.

10 – REH ABILITATION D’INSTALL ATIONS D’ASSAINISSEMEN T NON COLLECTIF SUR LA
COMMUNE DE VIEUX-VILLEZ : AVEN AN T N°2 AVEC EAD

Monsieur MANFR ED I, rapporteur, indique à l’assembl ée que par convention de mandat du 18/06/04 conclue
avec l a commune de Vi eux- Villez tr ansférée à l a communauté de communes Eur e M adrie Seine par avenant
signé le 08/03/06 r eçu en pr éfec tur e l e 14/03/06, EAD a été mandaté pour assurer l a maîtrise d’ ouvr age
dél éguée pour la réhabilitati on de 76 ins tall ati ons d’ assai nissement non coll ectif en deux tranches de 38
installations chacune sur l a commune de Vi eux-Vill ez.

A compter du 1er janvier 2006, la CC EM S s’es t dotée de moyens et de compétences pour assurer en inter ne le
sui vi des dossi ers li és au domai ne de l’assai nissement non collec tif.

Compte tenu de l’évol uti on de cette compétence, l a conventi on du 18/06/04 concl ue entr e la commune de
Vieux- Villez et EAD a été tr ansfér ée à la CCEMS par avenant du 08/03/06 reçue en préfecture le 14/03/06.

Le contr at de maîtrise d’œ uvr e notifi é le 23/06/05 concl u entr e EAD et IRIS CON SEIL a fait l’objet d’un avenant
de tr ansfert à l a CC EM S.

La CC EM S, devenue maître d’ ouvr age, a décidé de r ésilier l a conventi on de mandat avec EAD, conformément
à l’ article 20.1 de l a conventi on de mandat.

Il est nécessaire pour entéri ner cette décisi on d’établir un avenant n°2 ayant pour obj et de :

R ésili er d’ un commun accord la conventi on de mandat
 Arr êter la rémunér ati on de EAD à 10 000 eur os HT soit 11 960 euros TTC soit 12.5 j ours
d’inter venti on dont l a facturati on a été établie le 30 jui n 2005 pour 3 600 euros HT et le 30 novembre
2005 pour 6 400 euros HT tel que prévu à l’arti cle 14 de l a convention de mandat.

EAD arr ête les comptes et pr ésente l e bilan de clôtur e. Le cumul des dépenses qui s’ élève à 21 215.26 eur os
TTC intègre les honor aires d’IRIS CONSEIL pour 8 566.23 euros TTC, une facture de Paris-Nor mandi e de
371.24 eur os TTC rel ati ve à la consultati on pour l e contrat de maitr e d’œ uvr e, l es fr ais fi nanci ers de la C aisse
des D épôts et C onsignati ons pour 317.79 eur os pour l a période du 30/11/04 au 30/06/07 du fait q ue l’avance de
démarr age appelée par EAD le 12/12/05 n’ a pas été ver sée par la commune de Vieux- Villez et la r émunération
de EAD pour 11 960 euros TTC .

Un appel de fonds de 21 215.26 eur os TTC es t établi par EAD.

Le conseil communautaire :

Vu le pr oj et de l’avenant n°2,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

AU TORISE le Pr ési dent à signer l’ avenant n°2 de r ésili ation de l a conventi on de mandat de EAD ,



ARRETE l a rémunér ati on de EAD à 10 000 euros HT soi t 11 960 euros TTC compte tenu des pr estati ons
réalisées en 2005,

APPROUVE le bil an de cl ôture arr êté à 21 215.26 euros TTC tel que pr ésenté par EAD,

AU TORISE le Pr ési dent à mandater la somme de 21 215.26 eur os au pr ofit de EAD repr ésentant des sommes
réglées par EAD ,

DONNE quitus à EAD pour sa mi ssi on,

S’ENGAGE à inscrire l es crédits nécessair es au budg et SPANC 2007.

11 – CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES POUR LE TRANSPORT

Monsieur REC HER , rapporteur, indique à l’assembl ée qu’ à compter du 1er juillet 2007, l a CCEM S peut mettr e à
disposition des associations, des communes ou des syndicats de tr ansports scol aires un ser vi ce de transport.

La CC EMS, sur demande des str uctures, met donc à disposi tion un car et un chauffeur . C ette pr es tation ne
sera accordée que selon l es disponi bilités de l a CC EM S.

Un devis ser a envoyé par fax et devr a êtr e r envoyé avec un bon pour accor d sig né avant toute i nter vention.

La CC EMS factur era le temps du chauffeur et le coût du carbur ant sel on le tarif fac turé à la CCEM S.

En cas de litiges, l a commune ou la CC EMS pourra résili er la conventi on avec un préavi s de 3 moi s.

La conventi on prend effet à compter du 01/07/07 jusqu’ au 30/06/08. Elle est r enouvelabl e par tacite
reconducti on dans la limi te de 3 ans .

Le conseil communautaire :

Vu le pr oj et de convention,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

APPROUVE les ter mes de l a convention à i nter venir ,

AU TORISE le Pr ési dent à signer l adi te conventi on ainsi que toutes les pièces s’ y rapportant,

S’ENGAGE à inscrire l es crédits nécessair es aux budgets tr ansport scol aire 2007 et sui vants.

12 – AD SL SUR LES COMMUNES DE TOSN Y, EC ARDENVILLE SUR EURE ET LE H AMEAU DE
LORTIER SITUE ENTRE LES COMMUNES DE LA CROIX SAINT LEUFROY ET AILLY

Monsieur RECHER, rappor teur, i ndiq ue à l’assembl ée que les communes de Tosny, d’Ecar denvill e sur Eure et
le hameau de Lortier r encontrent des dif ficultés quant à l’ obtention de la technol ogie AD SL. C e défaut de
nouvell e technol ogie peut êtr e dommag eabl e pour la pér enni té de certai nes entreprises situées sur le territoire
de la commune et de natur e à accr oîtr e l a frac tur e numérique pour l’ ensembl e de la commune.

Le C onseil Génér al de l’Eure a mis en place le pl an « haut débit pour tous ».



Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

SOLLICITE l’aide du C onseil Général de l’ Eur e pour l’obtention de l a technologi e AD SL sur les communes de
Tosny, d’Ecar denvill e sur Eur e et le hameau de Lorti er.

13 - AVANCEMENTS DE GR ADE DU PERSONNEL : FIXATION DU RATIO

Monsieur CH AM PEY, r apporteur , indique à l’assembl ée que la l oi n° 2007-209 du 19 févri er 2007 r elati ve à l a
Foncti on Publique Territorial e r empl ace l es q uotas par un sys tème de r ati os « pr omus-pr omouvabl es ».

L’arti cle 35 prévoit que « le nombr e maxi mum de fonctionnaires appartenant à l’un des cadres d’empl ois ou
corps régis par la présente loi , à l’exception du cadre d’emplois des agent s de po lice mun icipale, pouvant
êtr e pr omus à l’ un des grades d’ avancement de ce cadre d’ empl ois ou de ce cor ps est détermi né par
applicati on d’un taux de promoti on à l’ effec tif des fonctionnaires remplissant les conditi ons pour cet avancement
de grade. C e taux de promoti on est fi xé par l’ assemblée délibér ante apr ès avis du comité technique paritair e
(C.T.P.).

Pour chaq ue cadr e d’ emplois ou grades exis tant dans l a coll ecti vité, l’assemblée délibér ante doi t fi xer le ratio et
ce, quel que soi t l e ni veau hi érarchique A, B ou C.

Beaucoup de coll ecti vi tés ont connu le dilemme d’avoir à choisir entre deux ag ents ayant l a même anci enneté
et l a même val eur pr ofessionnell e alors que l e q uota n’autorisait q u’une seule pr omoti on.

Le nouveau dispositi f per met d’ abolir ces disparités , sources d’incompréhension, si l e r ati o de 100 % est choisi.

Il est préci sé que la fi xation d’ un rati o ne pr ésente pas un caractère défini tif, son applicati on pouvant se révél er
plus ou moi ns opportune.

Proposition : un ratio de 100 %. Une t elle fixat ion ne signif ie pas forcément que tout un chacun sera
nommé.

Le conseil communautaire :

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 mentionnée ci-dessus ,

Vu l’avi s favorabl e du comité technique paritaire (C .T.P.) du 13/06/07,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de fi xer à 100 % l e r ati o des « promus- promouvables » et ce, tel q ue défini ci-dessous :

CADR ES D ’EM PLOIS RATIO

Rédacteurs territori aux 100 %

Contrôl eurs territoriaux 100 %

Adj oi nts admi nistr atifs territori aux 100 %

Adj oi nts techniq ues 100 %

Agents de maîtrise 100 %

Adj oi nts territori aux d’ani mati on 100 %



B – AFFAIRES FINANCIERES

14 – TARIFS DE L’ECOLE DE MUSIQUE POUR L’ANNEE SCOL AIRE 2007/2008

Monsieur CH AU VIERE, rappor teur, i ndique à l’assembl ée q ue le bureau communautaire propose d’aug menter
les tarifs de l’écol e de musique pour l’année scol aire 2007/2008 de 2.5%, d’où l e tabl eau sui vant :

TARIFS 2007/2008

EURE MADRIE SEINE HORS E.M.S.

A B C D Ancien

extérieur

Nouv el

extérieur

Forfait
enseig nement

musical

158.64 199.63 240.59 281.58 666.11 864.66

Eveil, j ardi n,
solfège seul

67.22 82.99 98.77 114.51 136.59 171.25

Chant, cours
de batterie,
piano, j azz,

guitar e basse,
instr ument

sans
for mati on
musicale

89.30 120.82 152.33 183.85 259.50 379.27

Adhési on
indi vi duell e
pour toutes
personnes
fréquentant
l’écol e de
musique

37.82 37.82 37.82 37.82 53.59 53.59

LOC ATION
INSTR UMEN TS

Tous l es i ns truments
les 3 pr emièr es années

35.73 38.87 45.17 76.69 89.30 92.46

Tous l es i ns truments
au- delà de cette durée

67.28 89.30 111.38 142.89 164.94 168.11



COEFFICIENTS FAMILIAUX

A Inféri eur à 353.37

B Inféri eur à 454.33

C Inféri eur à 605.79

D Au- delà de 605.79

Le conseil communautaire :

Vu l’arr êté préfectoral du 25 novembre 2002 cr éant l a communauté de communes Eure Madri e Sei ne à compter
du 1er décembre 2002,

Vu les s tatuts de l a communauté de communes,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A la majorité pour et trois abstentions (Messieurs GLOTON, NICOLAS et VOYDIE),

ENTERINE pour l’année 2007/2008 l es tarifs de l’écol e de musique,

S’ENGAGE à inscrire l es recettes aux budg ets communautaires 2007 et 2008,

PRECISE que le régisseur procédera à l’encaissement des tarifs tri mestri ellement.

15 – TARIFS DES MANIFESTATI ONS DE L’ECOLE DE MUSIQUE POUR L’ ANNEE SCOL AIRE
2007/2008

Monsieur CH AU VIER E, r apporteur rappelle à l’ assemblée la délibér ati on du 29 Jui n 2006.

Le bur eau communautaire pr opose de ne pas aug menter l es tarifs des manifes tations de l’écol e de musique
pour l’ année scol aire 2007/2008. C eux-ci r es ter aient donc inchangés soit l e tableau ci- dessous :

ADUL TES AD OLESCENTS ENFAN TS
JUSQU'A 12
AN S

Concerts avec inter venants
rémunérés

5 eur os 2 euros Gratuit

Concerts avec i nter venants non
rémunérés

4 eur os 2 euros Gratuit

Mani festati ons excepti onnelles 1 eur o 1 euro Gratuit



Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A la majorité pour et une abstention (Monsieur GLOTON),

ENTERINE pour l’année 2007/2008, l es tarifs des manifestati ons organisées par l’écol e de musique,

S’ENGAGE à inscrire l es recettes aux budg ets communautaires 2007 et 2008,

PRECISE que les tarifs de ces manifestati ons ser ont perçus par l e r égisseur .

16– DECISION MODIFICATIVE N°3 POUR LE BUDGET GENERAL

Monsieur NEUTEN S, r apporteur, indique à l’assembl ée que pour tenir compte des évènements de toute natur e
suscepti ble de sur venir en cours d’année, le budg et pri mitif doit pouvoir être corrigé tout en respectant l es
princi pes rel atifs à la pr épar ation, au vote et au maintien de l’éq uilibre du budget, par des décisi ons
modi ficati ves.

Ces décisions modificati ves prévoi ent et autorisent les nouvell es dépenses et recettes, modi fient l es prévisi ons
budg étaires tout en respec tant l’éq uilibr e du budget.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

ACCEPTE l a décision modificati ve annexée.

17 – VIREMENTS DE CREDITS POUR LE SERVICE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Monsieur N EUTENS, rapporteur, indique à l’assembl ée q ue l’ articl e L.2322.2 du code Général des collec ti vités
territorial es stipul e q ue :

« Le cr édi t pour dépenses i mpr évues est empl oyé par l e Pr ésident. »

« A la pr emi ère séance qui suit l’ ordonnancement de la dépense, l e prési dent r end compte au conseil
communautaire, avec pièces justi ficati ves à l’ appui, de l’empl oi de ce cr édi t. C es pi èces demeurent annexées à
la déli bérati on. »

« C e cr édi t ne peut êtr e empl oyé que pour faire face à des dépenses en vue desquelles aucune dotation n’est
inscrite au budg et. »

Le conseil communautaire :

Vu l’arti cle L.2322.2 du code Génér al des collecti vités territori ales mentionné ci-dessus,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,



ACCEPTE l es vir ements de cr édi ts annexés à la pr ésente déli bération.

18 – CONVENTION FIN ANCIERE ENTRE L A COMMUNE D’ AUBEVOYE ET L A CCEMS
CONCERNANT L A REFECTION DE TOITURES TERR ASSE

Monsieur N EUTEN S, rapporteur, indique à l’ assembl ée qu’ au vu de l a vétus té des toitur es ( 30 ans), des
probl èmes d’ étanchéité et de sécuri té et dans un souci d’ opti miser les dépenses , la commune d’ Aubevoye et la
communauté de communes Eur e Madrie Sei ne ont convenu de procéder à la réfec tion des toitur es terr asse
communes à di vers bâti ments :

- École mater nelle « l e chat Botté », l a gar derie municipal e, l a canti ne du « Loup Pendu » appartenant à l a
vill e d’Aubevoye,

- Le centre de l oisirs LOC AL mis à dispositi on de l a communauté de communes Eure Madri e Sei ne.

Confor mément aux dispositi ons de l’ar ticle 2 de la Loi du 12 j uillet 1985 r elati ve à la maîtrise d’ ouvr ag e publique
et à ses rappor ts avec l a maîtrise d’œ uvr e privée et compte tenu de l a réalisati on d’ un ouvr ag e rel evant
simultanément de l a compétence de l a vill e d’Aubevoye et de la CCEM S, les parti es ont désig né l a vill e
d’Aubevoye maîtr e d’ouvr age de l’ opér ati on.

L’opération concer née sera r éalisée dans les conditions techniques et fi nanci ères des opérations de l a ville
d’Aubevoye sur la base de ses propres marchés et sel on leurs conditi ons économiq ues .

Le montant total du proj et s’él ève à l a somme de 286 971.12 eur os TTC ( Entreprise JOLY) .

La CC EM S contribuer a à l’ opér ation à hauteur du montant des tr avaux r éalisés pour son compte s’ élevant à la
somme de 74 719.23 eur os TTC.

Le conseil communautaire :

Vu la conventi on fi nancièr e,

Vu l’arti cle 2 de l a Loi du 12 j uillet 1985,

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE d’entéri ner le proj et de convention fi nanci èr e d’ un montant de 74 719.23 eur os TTC concer nant la
réfecti on des toitures terrasse communes à di ver s bâti ments entre la commune d’Aubevoye et l a CC EM S,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous documents r elatifs à cette opération,

S’ENGAGE à inscrire l es dépenses au budget 2007.

19 – DEMANDE DE SUBVENTION AU PRÈS DE L A RÉGION H AUTE NOR MANDIE ET DE
L’AGENCE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE L A MAI TRISE DE L’ENERGIE (ADEME) POUR L A
MISE EN PL ACE DE PANNEAUX SOL AIRES A LOC AL

Monsieur N EUTENS, r apporteur, indique à l’assembl ée que l a communauté de communes envisage d’œuvr er
afi n de li miter les gaz à effet de serre.



es chauffes eau de l’écol e mater nell e « le chat Botté », la gar derie munici pale, la cantine du « Loup Pendu » et
les locaux du centr e de loi sirs LOCAL devant êtr e changés, la commune d’ Aubevoye ai nsi que la communauté
de communes vont l es r empl acer par un éq uipement de panneaux solair es.

Le coût total de l’ opér ati on s’ élève à la somme de 102 814 euros H .T.

Concernant l a partie des locaux du Loup Pendu, le coût des tr avaux s’él ève à 42 087 euros H.T.
Ces bâti ments sont occupés à l a fois par Local et le restaur ant scolair e muni cipal, il convient donc de défi nir une
clé de répartiti on entre la CCEMS et l a commune d’ Aubevoye en foncti on de la surface et de l’utilisation des
locaux.

Superfici e utilisée par Local 494 m²
Restaurant scol aire 313 m²
soit un total de 807 m²

Utilisati on du restaur ant scolair e, 89 j ours pour LOCAL et 150 pour l’écol e

Donc l a commune d’ Aubevoye partici per a à l a hauteur de 23 % soit :
(313/807)(150/239) = 0.23

La régi on fi nance l es panneaux à l a hauteur de 9 627 € envir on et l’ ADEME 6 418 € envir on.

REC APITU LAT IF

Montant des tr avaux 42 087 €
Montant des subventions 16 045 €
Par t esti mati ve d’ Aubevoye ( 42087- 16045)23 % soit 5 990 €
Par t restante à l a charge de l a CC EM S 20 052 €

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE de sollici ter une demande de subvention tant aupr ès du C onseil R égional que de l’ Agence D e
l’Envir onnement et de la M aîtrise de l’Energi e (ADEM E) pour l’aménagement pour un équi pement de panneaux
sol aires pour les l ocaux du centre de l oisirs LOC AL,

AU TORISE le Pr ési dent à signer tous les documents nécessair es à l a r éalisati on de cette opération,

S’ENGAGE à i nscrire tant l es dépenses que l es r ecettes au budget communautaire 2007.

20 – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’ ASSOCI ATION ATOU T PARENT

Monsieur NEUTEN S, rappor teur, indique à l’assembl ée que la communauté de communes Eure Madri e Sei ne a
notamment, dans ses compétences, le fi nancement des acti ons du conseil local de sécurité de préventi on de la
déli nquance.

Depuis l e début de l’année 2007, une ac tion es t menée par l’associati on « Atout Par ent », dans le cadr e du
conseil local de sécurité de pr évention de la délinq uance auprès de certai nes écol es de Gaillon et d’ Aubevoye.
A ce ti tre, la CCEMS propose donc d’ accorder à cette associ ati on, une subventi on excepti onnell e de 2 065
eur os .



Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur,

A l’unanimité,

DECIDE d’attribuer à l’ associ ati on « Atout Par ent », une subventi on exceptionnell e de 2 065 eur os,

S’ENGAGE à inscrir e cette somme au compte 6745 – Subvention exceptionnell e- par l’inter médi aire du
compte 022 – D épenses i mprévues .

21 – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR LE TOUR DE NORMANDIE

Monsieur N EUTEN S, rapporteur, i ndique à l’ assemblée q ue cette année, l e Tour de Nor mandi e a org anisé deux
étapes ( une arri vée à Aubevoye et un dépar t à Gaill on) sur l e territoir e de la communauté de communes Eur e
Madri e Seine.

La communauté de communes Eure Madrie Sei ne a omis de mettre à son budget l’organisati on de cette
mani festati on exceptionnell e.

Il convi ent donc de déli bér er pour le versement de l a subventi on excepti onnelle au Tour de Nor mandi e pour un
montant de 4 900 euros.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur ,

A l’unanimité,

DECIDE d’attribuer au Tour de N or mandie, une subventi on excepti onnelle de 4 900 eur os,

S’ENGAGE à inscrire cette somme au budg et communautair e 2007.

22 – SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR LE CLUB DE KAR ATE DE GAILLON-AUBEVOYE

Monsieur CR ESTÉ, r apporteur , indique à l’assembl ée que le cl ub de kar até de Gaillon- Aubevoye a fait une
demande de subvention exceptionnelle auprès de la communauté de communes Eur e Madrie Sei ne afi n
d’org aniser une rencontr e i nter cl ub.

Il convi ent donc de déli bérer pour l e versement d’ une subventi on exceptionnell e au club de karaté de Gaillon-
Aubevoye pour un montant de 1 500 euros.

Le conseil communautaire :

Sur pr oposi tion du r apporteur,

A l’unanimité,

DECIDE d’attribuer au club de kar até de Gaill on- Aubevoye, une subvention excepti onnell e de 1 500 euros,

S’ENGAGE à inscrire cette somme au budg et communautair e 2007.



C – AFFAIRES DIVERSES

SYGOM

Monsieur RECH ER indique à l’assembl ée que le proj et ini tial ement prévu de ramassag e des or dur es ménagèr es à
l’aide d’ un bras articulé n’ a pas été r etenu. La deuxi ème étape est de ne pas all er vers une redevance des or dures
ménag ères (REOM) mais de conser ver la taxe d’enl èvement des ordures ménag ères (TEOM).

POLE SAN TE

Monsieur R ECH ER i ndiq ue à l’ assembl ée q ue le Conseil Général part du princi pe que l a démographie médicale
est pr éoccupante dans l’ Eur e :

- 80.6 médeci ns g énér alistes pour 100 000 habitants ,
- 100 en Seine M ariti me,
- 116.3 en France

L’Eur e se si tue au 92ème rang sur 95 en ce qui concer na l a présence de médeci ns génér alistes et spéci alistes.
Tout en rappel ant que le domaine de la santé est une compétence de l’Etat, l a CCEM S souhai te s’i nvestir dans ce
domai ne pour mettre enœ uvr e des sol uti ons concrètes sur notr e territoire.

Le C onseil Génér al et le C onseil Régi onal dans l e cadre d’une politique contr actuelle souhaitent soutenir la
création de pôl e de santé. Il souhai tent, à hauteur de 40% chacun l e financer en ce qui concer na l’investissement.
Des critèr es seront à respec ter . Le pr oj et devr a compter sur la prise en charge gl obal e du patient. Les pôles
devr ont regroupés plusieurs spéci alités médicales et para médicales. Ils devront apparaître comme une sol uti on
concour ant au maintien voir au dével oppement de l’ of fre de soin. U n cahier des charges a été él abor é pour ces
pôl es de santé :
- un mi ni ma de 4 pr ofessi onnels de santé ( au moins 2 médeci ns et 2 para médicaux),
- avoir un pr oj et de santé,
- Dével oppement de la coor dination des soi ns et pr omoti on des acti ons d’éducati on à la santé et à l a pr évention,
- Priorité aux pr ojets dans l es zones de fai ble densité,
- Une coll ecti vité doit porter l e proj et ,

Monsieur R ECH ER donne l ectur e du mail du Docteur FAIN SILBER :

« N ous avons eu confir mation de l'engag ement de principe du fi nancement de l'investissement i mmobili er à
hauteur de 80% par le conseil génér al et r égional de pr oj et de pôle de santé de ce type. Reste 20% à l a charge de
la communauté de communes.

A notr e demande nous avons pu rencontr er M Recher et des repr ésentants de la communauté de communes pour
obtenir des i nfor mati ons plus pr écises sur leurs intenti ons.

Le pr ojet d' un pôle de santé i ntér essé la C dC , ell e s'es t donc saisi e de cette compétence et a demandé à 2
cabinets conseil une étude pour mettre en oeuvr e un pr ojet pour mai ntenir l' offr e de soi n sur notre territoir e.
Nous ser ons convi és à la présentati on des résultats de ces études début septembr e. Il n'est pas certai n que notr e
proj et soit retenu en l'état. Il es t possibl e que ces bur eaux d'étude proposent des pr ojets différents avec une
organisation dif férente.

M Recher et Champey ont réaffirmé le car actère tout à fait "i nacceptabl e" pour ne pas dire "scandal eux" (note
personnell e) que des pr ofessi onnels libéraux pr ofitent des fi nances publiques pour exercer l eur pr ofessi on.

En tout état de cause M R echer a excl u une finalisati on rapide du proj et par l'équi pe actuelle de la CdC. M algré
l'intér êt q u'il déclar e porter au proj et , il remet tout eng agement offi ciel et notamment fi nancier après l es él ecti ons
muni cipal es de mars 2008.



Je ne peux que regretter cette inerti e et cette évolution. Pour ma part , n' ayant aucune pr étention poli tique ou
personnell e dans ce pr ojet, si un calendrier de mise en oeuvre pr écis pour une mise en foncti on de ce pôle de
santé au premi er semestre 2009 n'es t pas signé l e 30 octobre 2007, j' abandonner ai l es négociations défi niti vement
et j e me tour nerai vers d' autres eng agements .»

Monsieur RECHER i ndiq ue q ue l a CCEM S va réaliser une étude pour ce pôle santé avec un cabi net qui s’appell e
« l’institut R enaudot ».

TAXE PROFESSIONNELLE

Madame DR OUILLET demande s’il possibl e d’avoir un tabl eau r écapi tul ant à toutes l es entreprises nouvelles qui
arrivent sur les zones d’ac ti vités, le nombr e d’empl ois et l e montant de l a taxe pr ofessi onnell e (TP) attendu.

Monsieur COU RVOISIER répond que pour les entreprises et les empl ois , il n’ y a pas de soucis mais que
concernant l a TP, il nous est i mpossi ble d’ avoir l es chif fres.

CONSEIL C OMMUN AU TAIR E

Monsieur R ECH ER i ndique à l’ assemblée q ue le prochain conseil communautaire aura lieu à Aubevoye au mois de
Septembre.

PLUS PERSONNE NE DEMAND AN T L A PAR OLE
LA SEANCE EST LEVEE A 23H15


